
 

CONSTITUTION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE  
(extraits) 

 

 

PRÉAMBULE 
 

Nous, Peuple des États-Unis, en vue de former une Union plus 

parfaite, d'établir la justice, de faire régner la paix intérieure, 

de pourvoir à la défense commune, de développer le bien-

être général et d'assurer les bienfaits de la liberté à nous-

mêmes et à notre postérité, nous décrétons et établissons 

cette Constitution pour les États-Unis d'Amérique. 
 

ARTICLE PREMIER 
 

Section 1. Tous les pouvoirs législatifs accordés par cette 

Constitution seront attribués à un Congrès des États-Unis, qui 

sera composé d'un Sénat et d'une Chambre des 

représentants. 

Section 2. La Chambre des représentants sera composée de 

membres choisis tous les 2 ans par le peuple des différents 

États ; (…) Nul ne pourra être représentant s'il n'a atteint l'âge 

de 25 ans, s'il n'est citoyen américain depuis 7 ans (…). 

Section 3. Le Sénat des États-Unis sera composé de 2 

sénateurs pour chaque État, choisis pour 6 ans par la 

législature de chacun, et chaque sénateur disposera d'une 

voix. (…) Tout projet de loi adopté par la Chambre des 

représentants et par le Sénat devra, avant d'acquérir force de 

loi, être soumis au président des États-Unis. (…) 

Section 8. Le Congrès aura le pouvoir : 

De lever et de percevoir des taxes, droits, impôts et excises, 

de payer les dettes et pourvoir à la défense commune et à la 

prospérité générale des États-Unis ; mais lesdits droits, 

impôts et excises seront uniformes dans toute l'étendue des 

États- Unis ; 

De faire des emprunts sur le crédit des États-Unis ; (…) 

De battre monnaie, (…) et de fixer l'étalon des poids et 

mesures ; (…) 

De favoriser le progrès de la science et des arts utiles, en 

assurant, pour un temps limité, aux auteurs et inventeurs le 

droit exclusif à leurs écrits et découvertes respectifs ; 

De constituer des tribunaux inférieurs à la Cour suprême ; (…) 

De déclarer la guerre, d'accorder des lettres de marque et de 

représailles, et d'établir des règlements concernant les prises 

sur terre et sur mer ; 

De lever et d'entretenir des armées, sous réserve qu'aucune 

affectation de crédits à cette fin ne s'étende sur plus de deux 

ans ; 

De créer et d'entretenir une marine de guerre ; (…) 

De pourvoir à la mobilisation de la milice pour assurer 

l'exécution des lois de l'Union, réprimer les insurrections et 

repousser les invasions ; (…) 

Et de faire toutes les lois qui seront nécessaires et 

convenables pour mettre à exécution les pouvoirs ci-dessus 

mentionnés et tous autres pouvoirs conférés par la présente 

Constitution au gouvernement des États-Unis ou à l'un 

quelconque de ses départements ou de ses fonctionnaires. 
 

                                                           
1 Les dix premiers amendements, qui constituent la Déclaration 
des droits, furent adoptés en 1791. 

ARTICLE II 
 

Section 1. Le pouvoir exécutif sera conféré à un président des 

États-Unis d'Amérique. Il restera en fonction pendant une 

période de quatre ans et sera, ainsi que le vice-président 

choisi pour la même durée (…). 

Section 2. Le président sera commandant en chef de l'armée 

et de la marine des États-Unis, et de la milice des divers États 

quand celle-ci sera appelée au service actif des États-Unis.  
 

ARTICLE III 
 

Section 1. Le pouvoir judiciaire des États-Unis sera conféré à 

une Cour suprême et à telles cours inférieures dont le 

Congrès pourra de temps à autre ordonner l'institution. (…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

AMENDEMENTS 
 

ARTICLE PREMIER 

Le Congrès ne fera aucune loi qui touche l'établissement ou 

interdise le libre exercice d'une religion, ni qui restreigne la 

liberté de la parole ou de la presse, ou le droit qu'a le peuple 

de s'assembler paisiblement et d'adresser des pétitions au 

gouvernement pour la réparation des torts dont il a à se 

plaindre. 
 

ARTICLE II 

Une milice bien organisée étant nécessaire à la sécurité d'un 

État libre, le droit qu'a le peuple de détenir et de porter des 

armes ne sera pas transgressé1. (…) 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE XIII 

Section 1. Ni esclavage ni servitude involontaire, si ce n'est 

en punition d'un crime dont le coupable aura été dûment 

convaincu, n'existeront aux États-Unis ni dans aucun des lieux 

soumis à leur juridiction. 

Section 2. Le Congrès aura le pouvoir de donner effet au 

présent article par une législation appropriée. [1865] (…) 
 

ARTICLE XXII 

Section 1. Nul ne pourra être élu à la présidence plus de deux 

fois, et quiconque aura rempli la fonction de président, ou agi 

en tant que président, pendant plus de deux ans d'un mandat 

pour lequel quelque autre personne était nommée président, 

ne pourra être élu à la fonction de président plus d'une fois. 

(…) [1951] 


